
 

 

 

Ce projet, développé et validé par une équipe de chercheurs hollandais, est le premier test de 

dépistage des troubles de l’audition dans le bruit par téléphone. Il peut être réalisé très 

facilement à domicile. Il est plus particulièrement destiné aux personnes de plus de 50 ans, 

malentendants légers ou qui ne le savent pas encore.  

La prise en charge précoce du défaut d’audition serait alors la plus efficace. 

   Le test d’auto-dépistage doit être réalisé dans une pièce calme, à partir d’un téléphone 

fixe, que l’on porte à sa meilleure oreille, sans changer d’oreille au cours du test. 

   27 séries de 3 chiffres sont énoncées dans un bruit de fond qui sera augmenté ou diminué 

en fonction des réponses. La personne testée doit taper sur son clavier de téléphone la série 

de chiffres entendus. 

   A la fin de la communication et après une analyse faite par ordinateur, le résultat du test est 

communiqué. Un examen ORL plus poussé est conseillé en cas d’anomalie décelée. 

   

Le test dure environ 5 minutes, sa fiabilité en est maintenant garantie. 

  

 

 

 

    

Pour faire le test : 

Appeler à partir d’un téléphone fixe le 

0 892 790 791 

34 centimes la minute 


